
  

FFCAM  

RENOVATION ET EXTENSION DU REFUGE DE LA LAVEY – PIECE N°2024121 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ANNEXE 4.1 : Analyses trajectographiques– Avis RTM  

 

  



  

FFCAM  

RENOVATION ET EXTENSION DU REFUGE DE LA LAVEY – PIECE N°2024121 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ANNEXE 4.2 : Analyses trajectographiques– Avis DDT   

  





  

FFCAM  

RENOVATION ET EXTENSION DU REFUGE DE LA LAVEY – PIECE N°2024121 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ANNEXE 5 : Diagnostic avalanche - Engineerisk  

 



Diagnostic & prescriptions paravalanches – Projet de rénovation et extension du refuge de la Lavey – Saint-Christophe en Oisans 

 

1/20 

 

17 novembre 2022 

 

© Engineerisk 2022 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ENGINEERISK 

690 route de la Motte Servolex 73160 Saint-SULPICE / FR 

 : + 33 (0)6 23 75 04 44 - Site Web : www.engineerisk.com 

Siret : 499 774 032 000 35 - SAS au capital de : 11 870 € 

DIAGNOSTIC & PRESCRIPTIONS PARAVALANCHES 

Projet de rénovation et extension du Refuge de la Lavey – St-Christophe en Oisans 

V0 du 17/11/2022 

Zone du projet 

http://www.engineerisk.com/
http://www.engineerisk.com/


Diagnostic & prescriptions paravalanches – Projet de rénovation et extension du refuge de la Lavey – Saint-Christophe en Oisans 

 

2/20 

 

17 novembre 2022 

 

© Engineerisk 2022 

 

Etude réalisée par Engineerisk 

 

Rédigée par : Dr. Ing. Philippe BERTHET-RAMBAUD 

   : +33 (0)6 23 75 04 44 

 : pbr@engk.fr 

Visa:  

            

 

 Relue par : Ing. Fanny BOURJAILLAT 

 : +33 (0)6 23 75 06 42 

 : fb@engk.fr 

   Visa : 

                                               

   

Ce rapport contient 20 pages et constitue un tout indissociable ; une utilisation partielle n’engage pas la responsabilité d’Engineerisk 

Sauf mention contraire : crédits photos Engineerisk / figures en plan orientées nord vers le haut/ Fond orthophoto Géoportail 

Référence : FRA572 

Version 0 du 17/11/2022  

 

REFERENCES 

- [1] Visite et observations sur site le 19/10/2022 y compris prises de 

vue aériennes sous couvert de la décision nominative n° 10243078/ 

portant autorisation spéciale de survol motorisé en cœur du Parc 

national des Ecrins aux seules fins de la présente étude 

- [2] RGE Alti 1m, source : IGN 

- [3] Atelier 17c architectes, Rénovation et extension du refuge de la 

Lavey, APS, 17/06/2022 

- [4] PYRITE Ingénierie, Rénovation du refuge de la Lavey, 

problématique chutes de blocs, étude géotechnique de projet, 

Affaire 21/074 indice A, 20/08/2022 

- [5] Guide méthodologique, Plan de prévention des risques 

naturels, Avalanches, aout 2015 (+ correctif février 2022) 

- [6] DGPR, note méthodologique, Qualification et cartographie des 

avalanches de référence exceptionnelles dans les plans de 

prévention des risques naturels (PPRN), février 2022 

 



Diagnostic & prescriptions paravalanches – Projet de rénovation et extension du refuge de la Lavey – Saint-Christophe en Oisans 

 

3/20 

 

17 novembre 2022 

 

© Engineerisk 2022 

 

 

SOMMAIRE 

Références ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 2 

A. Préambule ...................................................................................................................................................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

B. Epaisseurs mobilisables ............................................................................................................................................................................................................................................................... 12 

C. Outil de modélisation – Avalanches aérosol – RAMMS étendu .................................................................................................................................................................................. 14 

D. Résultats ............................................................................................................................................................................................................................................................................................ 17 

 

 

  



Diagnostic & prescriptions paravalanches – Projet de rénovation et extension du refuge de la Lavey – Saint-Christophe en Oisans 

 

4/20 

 

17 novembre 2022 

 

© Engineerisk 2022 

 

1. INTRODUCTION 

Les analyses à suivre ont été réalisées pour le compte de la FFCAM dans le 

cadre de son projet de rénovation et d’extension du refuge de la Lavey dans 

le Parc des Ecrins. 

Comme l’illustrent les figures ci-contre, il s’agit globalement d’étendre le 

bâtiment principal vers l’est et de reprendre également l’abri du berger en 

plus d’aménagements connexes (assainissement, captage, turbinage…). 

L’objet de ce rapport est donc d’établir le diagnostic de ce projet vis-à-vis 

des problématiques d’avalanches en l’inscrivant dans les critères de la 

doctrine PPR [5] telle qu’appliquée par la DDT 38. 

A noter que le projet touchant aussi les annexes actuelles du bâtiment 

principal, il pourra tout aussi bien être mentionné ‘’refuge de la Lavey’’ ou 

‘’hameau de la Lavey’’ pour désigner tout cet ensemble. 

 

 

 

 
Figure 1 – Vue globale du projet de rénovation et extension du refuge de la Lavey (en bas 

[3]) par rapport à la situation actuelle (en haut [1])  
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2. ETAT DES RISQUES CONNUS  

Une des particularités du site est de ne pas être cartographié dans le cadre 

de la Carte de Localisation des Phénomènes Avalancheux (CLPA) qui s’arrête 

aux versants dominant directement le Vénéon. De même, ni l’Enquête 

Permanente sur les Avalanches (EPA), ni le classement ‘’Sites Sensibles 

Avalanches’’ ne recoupent des couloirs locaux. Enfin, le porté à connaissance 

au titre du R111-3 établi en 1976 pour la Commune de Saint Christophe en 

Oisans ne mentionne pas plus de phénomène avalancheux au niveau du Plan 

de la Lavey (Figure 2). 

Finalement, l’interview du gardien de refuge lors de [1] confirme l’absence 

de phénomènes effectivement remarquables à proximité du refuge : si des 

avalanches éventuellement importantes coupent de manière récurrente le 

vallon à l’aval et à l’amont, les pentes proches présentent une configuration 

défavorable à des phénomènes d’ampleur comme le montrent les analyses 

suivantes.  

  

 
Figure 2 – Extrait du R111-3 établi en 1976 aux alentours du refuge 
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3. SITUATION REGLEMENTAIRE 

Du point de vue urbanistique, la commune de Saint-Christophe en Oisans 

ne dispose pas d’un PPRN avalanches : même si la zone du refuge aurait 

potentiellement été en dehors du périmètre règlementé, cela aurait pu 

permettre de disposer au moins de l’analyse des aléas correspondantes. 

Dans ces conditions, il s’agit donc d’y pallier par les évaluations nécessaires 

en cohérence avec la doctrine ([5] & [6]). S’agissant d’un refuge non gardé 

en hiver, l’analyse est logiquement centrée sur l’avalanche centennale au 

titre de l’ARC (Aléa de Référence Centennale - Figure 3) qui conditionne la 

constructibilité au travers d'éventuelles prescriptions architecturales. L’ARE 

(Aléa de Référence Exceptionnel) est une notion relative dans le contexte des 

lieux et de l’usage mais est aussi abordée rapidement. 

  
Figure 3 – Rappel des critères correspondant à chaque niveau d’aléa avalanche tels que 

retenus par la DDT38 pour l’ARC  
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4. ANALYSE GENERALE 

A. CONFIGURATION DU SITE 

En l’absence d’éléments tangibles sur les avalanches du secteur, l’analyse du 

site prend une importance toute particulière, en combinant analyses 

topographiques (issues de [2]) et observations de terrain [1]. 

D’un point de vue local, le refuge est situé en limite nord/aval du plan de la 

Lavey (lui-même bien visible sur la photo de couverture, orientée vers le sud) 

sur un replat dominant/en rive gauche orographique du ruisseau de la 

Muande (distant d’une bonne cinquantaine de mètres et à peine 20m sous 

l’altitude du refuge : 1797m) et au droit d’un important verrou en rive droite 

(Figure 4). 

 
Figure 4 – Situation locale du refuge de la Lavey [1] 

 

 
Figure 5 – Situation générale du refuge de la Lavey (source : Géoportail) 

 

A l’échelle des versants alentours (Figure 5), le site est dominé par des 

sommets et lignes de crête à plus de 3000m d’altitude: 

- En rive droite par le versant ouest de la Tête des Fétoules (Figure 8) : 

comme le montre la carte des pentes (Figure 6), la partie sous les 

crêtes rocheuses sommitales y alterne quelques bandes à peine 

suffisamment pentues jusqu’à un quasi-replat (au-dessus de 

‘’Morlier’’ sur la carte) vers 2300m. La partie aval est plus 

uniformément raide mais présente à la fois un relief parfois assez 

chaotique où ne se dessine pas de couloir d’ensemble et surtout une 

orientation générale presque vers le sud ouest (Figure 7) et qui ne 

vise pas directement le refuge (comme le confirme la vue aérienne 

de la Figure 10) : avec la configuration de verrou tout à l’aval (Figure 

4), celui-ci est donc normalement en dehors de toute trajectoire 

préjudiciable issue de ce versant. 
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- En rive gauche par le versant est de l’Aiguille des Arias et de ses 

satellittes (Aiguille d’Entre Pierroux au sud, Pointe Robert O’Gorman 

- Figure 9). La situation y est encore plus marquée qu’en rive droite 

avec toujours des pentes sommitales propices mais qui dominent 

des éboulis juste entrecoupés par une bande raide vers 2500m au-

dessus d’une véritable cuvette correspondant au lac des Bêches 

(2401m). Selon la direction considérée, son rebord présente une 

remontée de 10 à 15m de dénivelée en plus de la distance 

horizontale à couvrir : cette configuration compartimente 

clairement ce versant rive gauche entre amont et aval et c’est bien 

la zone aval qui est potentiellement la plus préjudiciable pour le 

refuge. On y constate quelques pentes potentiellement propices à 

quelques départ entre rochers et zones herbeuses vers 2300m 

(Figure 11) au-dessus d’une véritable ‘’barre’’ (où s’est d’ailleurs 

produit l’éboulement de 2011 [4] dont les traces sont encore bien 

visibles vers 2100-2200m légèrement décalées vers le sud/au-

dessus du refuge) très raide où peu d’accumulations sont possibles 

avant à nouveau des éboulis encore raides. Contrairement à la rive 

droite, l’orientation de ces dernières pentes est bien assez uniforme 

vers l’est (Figure 7) pour pouvoir viser le refuge (Figure 12). En 

parallèle, cette uniformité ne montre pas non plus de convergence 

particulière qui aurait pu être défavorable. Enfin, le dernier point 

remarquable pour ce côté-là est la présence de (très) gros blocs 

plurimétriques posés juste à l’amont du refuge, au pied des 

dernières pentes (Figure 13). Vu leur taille, ces blocs dépassent 

forcément du manteau neigeux hivernal pour présenter des 

particularités topographiques réelles … même si elles n’apparaissent 

pas dans le Modèle Numérique de Terrain (MNT) de la RGEalti [2]. 

Certains de ces blocs sont d’ailleurs issus de l’éboulement précité 

[4]. 

 

 
Figure 6 – Carte des pentes (issue de [2]) propices aux départs d’avalanches (i.e. entre 30 

et 55°), en haut sur carte IGN, en bas sur orthophoto 

 
Figure 7 – Carte des orientations (issue de [2]) : 0° = nord, 90° = est, 180°=sud, 270°=ouest 

sur fond orthophoto     
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Figure 8 – Versant rive droite des pentes ouest sous la Tête des Fétoules (3359m) [1]  

 
Figure 9 – Versant rive gauche des pentes est sous l’Aiguille des Arias (3402m) [1] 
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Figure 10 – vue en plongée de la partie aval du versant rive droite avec une orientation qui 

vise clairement de manière décalée par rapport au refuge [1]

 
Figure 11 – vue des zones de pentes potentiellement propices au-dessus de la barre 
rocheuse qui domine le refuge (zone de l’éboulement de 2011 bien visible en bas à 

gauche) [1] 

 
Figure 12 – vue en plongée de la partie aval du versant rive gauche avec une orientation 

uniforme qui peut clairement viser en direction du refuge [1]

 
Figure 13 – vue des différents blocs au pied des derniers pentes du versant rive gauche [1]  
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Figure 14 – vue des pentes qui dominent directement le refuge à l’ouest avec la principale barre rocheuse [1] 
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B. EPAISSEURS MOBILISABLES 

En vue d’analyses quantitatives des phénomènes et en partant de 

l’hypothèse qu’une avalanche d’une période de retour donnée est elle-

même issue de l’épaisseur mobilisable correspondante, il s’agit donc 

d’estimer ces épaisseurs mobilisables à partir de l’analyse statistique des 

précipitations. 

Il faut cependant signaler l’aspect délicat (mais en même temps 

incontournable) de ce genre d’estimations : 

- Les séries de données disponibles sont courtes (quelques décennies 

au mieux) et il est donc hasardeux de faire des extrapolations à (trop) 

long terme. Par ailleurs, les valeurs erronées ou manquantes ne sont 

pas rares dans les séries de données brutes (défaillance des 

appareils de mesure, impossibilité d’accéder). 

- Les méthodes statistiques comportent toutes leurs biais et les 

valeurs des précipitations extrêmes sont définies avec une certaine 

imprécision (écarts possibles jusqu’à 75%). 

- D’autres influences (transport de neige par le vent) peuvent 

contribuer de manière non négligeable aux épaisseurs présentes. 

Il convient donc de garder une attitude prudente sur cette démarche en 

restant capable d’évaluer la vraisemblance des résultats et/ou le cas échéant 

d’en tester la sensibilité. Ici, la méthode IFENA 19921 fait toujours référence 

pour structurer la démarche. En termes de données, le CEMAGREF 

(désormais INRAe) a réalisé, en 2006-2007, une étude pour de nombreux 

postes du réseau pluviométrique de Météo-France et permettant de 

 

1 Burkard A., Salm B., Die Bestimmung der mittleren Anrissmächtigkeit do 

zur Berechnung von Fliesslawinen/Estimation de l’épaisseur moyenne de 

disposer de données « officielles » (disponibles sur www.avalanches.fr). La 

variable restituée est la hauteur des précipitations hivernales (sur la période 

du 15 novembre au 15 mai) exprimée en mm d’eau, cumulée sur 1 à 3 jours 

et pour des temps de retour de 2 à 100 ans. Ces lames d’eau sont à convertir 

en équivalent neigeux considérant une densité communément admise de 

125 kg/m3 pendant la chute. Le cas échéant, ces valeurs peuvent également 

être extrapolées jusqu’au tri-centennal en majorant le trentennal de 40% (en 

moyenne).  

Une fois ces valeurs liées aux périodes de retour obtenues pour le site de 

mesure et sur un terrain plat, il convient donc de les corriger : 

- Tout d’abord en intégrant le tassement naturel : pour 3 jours, une 

valeur conservative de 15% peut être admise, supposée 

indépendante de l’altitude. Le tassement est considéré négligeable 

en 24 heures et de 10% en 48 heures. 

- En extrapolant les valeurs à l’altitude des zones de départ. Pour 3 

jours, on trouve dans la littérature des valeurs de gradients 

nivométriques entre 3 et 7cm pour 100m. Faute de données plus 

précises, une valeur moyenne de 2cm/100m/jour est admise.   

- Ensuite, en majorant le cas échéant à dires d’expert les valeurs pour 

tenir compte de la contribution (positive ou négative) du transport 

de neige par le vent.  

- Enfin, en tenant compte de la déclivité : jusqu’à 28° (valeur limite en-

deçà de laquelle la stabilité du manteau est considérée comme 

déclenchement do pour le calcul des avalanches coulantes, rapport interne 

n°668, IFENA, Davos 1992 
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acquise sauf exception), la conversion hauteur / épaisseur est triviale 

par application du Cosinus. Au-delà, la stabilité décroit avec une 

augmentation de la pente. Autrement dit, les accumulations 

mobilisables vont avoir de plus en plus de difficultés à se 

‘’construire’’ au cours de l’épisode de chute jusqu’à être considérées 

comme régulièrement purgées au-delà de 55°. La méthode évalue 

ainsi un facteur de pente selon les valeurs du tableau suivant qui est 

appliqué à l’épaisseur ‘’stable’’ à 28°. 

Au final, on obtient donc par périodes de retour, l’épaisseur do mobilisable 

en moyenne sur toute la surface potentielle de déclenchement (en notant 

qu’elle ne correspond pas en général à l'épaisseur moyenne mesurée le long 

de la ligne de rupture et qui peut être plus importante/spectaculaire).  

 𝝋 28 30 32.5 35 37.5 40 45 50 

𝒇(𝝋) 1 0.9 0.79 0.71 0.65 0.6 0.52 0.46 

 Tableau 1: Valeur du facteur de pentes en fonction de la déclivité (ψ en degrés ²) 

 

Ainsi ici à partir des valeurs de la station Météo-France la plus représentative 

de Saint-Christophe en Oisans (réf : 38375001, altitude : 1570m, distante de 

6km), on obtient finalement les épaisseurs mobilisables par périodes de 

retour correspondantes. Elles sont déclinées par zone de départ selon leurs 

caractéristiques (altitude et déclivité moyennes). Par exemple, le tableau ci-

après fournit les valeurs suivantes pour 2000m et 35° : 
  

PERIODE DE RETOUR   
10 ans 30 ans 100 ans 300 ans 

Epaisseurs 
mobilisables 

1 j 33 cm 38 cm 43 cm 54 cm 
2 j 47 cm 55 cm 63 cm 76 cm 
3 j 55 cm 64 cm 74 cm 90 cm 

 Tableau 2: Extrapolation à la zone du projet des épaisseurs de neige mobilisables à partir 
des données des stations Météo France les plus représentatives pour une altitude de 2000 

m et des pentes à 35° 
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B. OUTIL DE MODELISATION – AVALANCHES AEROSOL – RAMMS ETENDU 

L’avancement de la version étendue (désormais 2.7.94) de RAMMS2 a donné 

l’opportunité de calculs complémentaires pour cette phénoménologie, au 

titre d’une utilisation de testeur en partenariat avec le SLF de Davos. Si cet 

outil fait encore l’objet de développements, avec donc l’attention 

correspondante quant aux interprétations et calages, il bénéficie d’un recul 

de plus en plus important sur de multiples cas et configurations pour pouvoir 

l’utiliser ‘’pour ce qu’il perçoit du fonctionnement du site étudié’’. 

Au-delà de la possible prise en compte et restitution des aérosols, cette 

version étendue (que nous nommerons RAMMS ::aérosol par commodité 

pour son usage ici mais qui couvre un spectre bien plus large) présente aussi 

des différences majeures avec la version traditionnelle de RAMMS présentée 

ci-avant: en particulier, il ne s’agit plus de gérer simplement le glissement 

d’un volume de neige sur un terrain en affectant l’interface d’un 

comportement frottant plus ou moins complexe. 

En effet, à partir d’une zone de départ définie de manière analogue à 

précédemment, RAMMS :: aérosol intègre les équations de reprise de neige 

tout au long de la trajectoire gouvernée par la gravité mais donc aussi par 

l’interaction avec le manteau neigeux en place, l’évolution du volume et de 

la densité du core/cœur de l’écoulement et le cas échéant, la mise en 

suspension dans le nuage aérosol. 

 

2 Bartelt P, Buser O, Vera Valero O and Bühler Y (2016) Configurational 

energy and the formation of mixed flowing powder snow ice avalanches. 

D’une part, le phénomène est alimenté au fur et à mesure de sa descente 

(sans donc avoir à définir des zones de départ additionnelles en cours de 

route pour ‘’constituer’’ le volume représentatif total) mais d’autre part, 

nécessite d’introduire de nouveaux paramètres. Par exemple, la reprise ou la 

génération d’un aérosol sont très fortement dépendantes de la ‘’qualité’’ de 

la neige qui dépend elle-même (notamment) de la température et de la 

teneur en eau. Il convient d’ajouter à cela un certain nombre de coefficients 

de ‘’transfert’’ entre les différentes phases du phénomène. 

A ce stade, le paramétrage des calculs a encore progressé avec désormais la 

possibilité de choisir une période de retour, elle-même croisée avec le 

volume mobilisé au départ pour définir les valeurs maximums des 

coefficients ,  et de la cohésion C.  

Cette évolution simplifie la situation pour pouvoir désormais considérer un 

processus de référence basé sur la zone de départ (définie de manière 

analogue à celle de la version classique de RAMMS y compris donc son 

épaisseur mobilisable, ici par rapport à un cumul de 3 jours centennal selon 

les mêmes étapes que celles pour l’obtention du Tableau 2) et une couche 

érosive distribuée sur tout le domaine de calcul : à partir d’une valeur à une 

altitude donnée, le logiciel calcule sa distribution sur le domaine de calcul 

tenant compte du facteur de pente (Tableau 1) et d’un gradient 

nivométrique (entre 3 et 5cm/100m). 

Ann. Glaciol., 57(71), 179–187. 
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C. RESULTATS 

Le résultat ci-dessous concerne les avalanches denses coulantes potentielles 

selon une période de retour centennales et issues des pentes propices des 

parties amont des versant. Le calcul est volontairement conservatif 

(mobilisation simultanée de toutes les zones de départs possibles) et 

pourtant confirme une non atteinte du refuge, avec des tendances 

parfaitement cohérentes avec l’analyse topographique : 

- En rive gauche, la cuvette du lac arrête ou détourne les éventuelles 

avalanches de part et d’autre du Plan de la Lavey. 

- En rive droite les phénomènes sont effectivement orientés 

naturellement pour ne pas viser le refuge jusqu’à quand même 

pouvoir occuper le replat rive gauche. Au droit du refuge, il ne reste 

que des bordures d’écoulement qui sont parfaitement captées par 

le thalweg du ruisseau.   

 
Figure 16 – Résultat des avalanches denses coulantes avec RAMMS en conditions centennales avec déclenchement intégral des parties sommitales (catégorie de volume=Medium, 

cohésion=50Pa) – échelle de couleur=pression max 
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Figure 18 – Calcul identique à celui de la Figure 16 poussé à l’occurrence tri-centennale 

(catégorie de volume Large, cohésion=50Pa)  

 

Finalement et comme pressenti dans l’analyse du site, la seule 

problématique directe concerne bien les pentes immédiates à l’ouest du 

refuge, partant sous le rebord de la cuvette du Lac des Bêches. Or, ici 

l’ampleur du site est beaucoup plus réduite, par exemple insuffisante pour 

développer un vrai aérosol (tout au plus le début d’une couche de saltation 

en neige très froide). De même, l’uniformité transversale du versant (Figure 

12 avec peu d’effet de concavité/convexité) a tendance à induire une suite 

de lignes possibles d’écoulement parallèles entre elles, réduisant 

drastiquement la catégorie de volume numérique à prendre en compte 

(donc Tiny). 

La Figure 19 ci-contre montre le résultat obtenu restitué sous la forme de 

l’intensité avalancheuse, elle-même obtenue en multipliant les cartes de 

pression et hauteur max (donc en kN/ml) pour obtenir une grandeur 

homogène avec une force par unité de largeur de l’objet potentiellement 

impacté et donc représentative de la sollicitation subie. Ce résultat cumule 

le déclenchement des pentes au-dessus de la barre rocheuse et qui vient lui-

même déclencher et se cumuler avec les pentes inférieures. 

Or même selon ces hypothèses, la façade ouest du refuge est juste 

approchée. Surtout, il faut bien noter que la couverture RGEalti est ici 

totalement lissée et n’intègre pas la topographie des gros blocs. Dans la 

réalité, l’extension longitudinale de l’avalanche serait encore réduite 

par ce dédale de blocs pour s’arrêter naturellement quelques dizaines 

de mètres à l’amont du refuge. Ceci explique d’ailleurs qu’aucun cas 

d’endommagement n’ai jamais été constaté sur le refuge malgré 

l’observation de dépôts de coulées dans ces pentes intermédiaires.   

 

 
Figure 19 – Résultat des avalanches denses coulantes avec RAMMS en conditions 
centennales issues des pentes aval sous le rebord de la cuvette du Lac des Bêches 

directement au-dessus du refuge (catégorie de volume=tiny, cohésion=100Pa) – échelle de 
couleur=intensité max – pentes mobilisées hachurées 
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6. CONCLUSIONS 

Finalement en cohérence avec l’occupation du hameau de la Lavey depuis 

vraisemblablement bien plus d’un siècle4 et qui aurait dû sinon laisser des 

traces de témoignages en cas d’événements historiques, les analyses et 

résultats précédents confirment que le refuge de la Lavey n’est pas 

directement menacé de manière préjudiciable par les avalanches selon les 

critères de la doctrine PPRN [5] : 

- Protégé par l’orientation générale du versant et le thalweg du 

ruisseau en rive droite et par l’effet de la cuvette du Lac des Bêches 

en rive gauche, le refuge échappe aux phases denses coulantes et 

aux cœurs d’aérosol des plus gros phénomènes qui seraient 

potentiellement issus des zones sommitales. 

- A une échelle plus proche et si les pentes directement dominantes 

peuvent effectivement générer des coulées s’approchant du site par 

l’ouest, le refuge reste bien protégé par l’importante ‘’rugosité’’ 

induite par la présence de tous les gros blocs en pied de pentes. 

Sur ce dernier point, il convient d’ailleurs de citer les études en cours pour la 

problématique de chutes de blocs : [4] conclut avec la préconisation d’un 

 

4 Comme d’autres hameaux de Saint-Christophe en Oisans, les ruines visibles sur site 

témoignent non pas des conséquences de phénomènes naturels mais d’un abandon progressif 

du hameau du fait de très fortes vagues d’émigration notamment lors de la première moitié du 

XXème siècle (près de 60% de réduction de la population selon Annie Illaire, La vie dans une 

ensemble merlon-fosse qui aurait encore un effet bénéfique supplémentaire 

(même si non nécessaire du point de vue des avalanches). 

Finalement, la seule problématique résiduelle est celle d’un possible souffle 

lié à un aérosol à proximité : l’effet est de l’ordre des hypothèses de vent à 

l’ouest et à peine plus marqué pour les façades orientées à l’est, de l’ordre 

de ±3kPa (à considérer comme une charge accidentelle au sens des 

Eurocodes et ramené à ±1kPa, y compris en dépression pour les autres 

orientations y compris la toiture). Cette gamme de valeur n’est pas 

directement préjudiciable pour les structures porteuses et la toiture et 

concerne surtout les ouvertures.  

Le maître mot est donc ici de simplement adopter des pratiques de 

bonne construction en (haute) montagne/vis-à-vis du vent et (au 

moins) pour les ouvertures les plus exposées, de les équiper en volets 

renforcés fermés pendant tout l’hiver… ce qui est une pratique 

habituelle pour un refuge non gardé. Dans tous les cas, le projet n’est 

pas remis en cause ou modifié du fait des avalanches. 

cellule de haute-montagne : Saint-Christophe en Oisans, Revue de Géographie Alpine, 1953). 

La partie historique du refuge a d’ailleurs été rachetée en 1949 alors que l’occupation du 

hameau était déjà très fortement réduite, après un âge d’or dont témoignent encore les ponts 

en pierres rencontrés le long du sentier d’accès (le premier datant du XVIIème siècle). 
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ANNEXE 6 : Calcul des émissions de GES du projet 

 

ÉMISSIONS LIEES A LA DECONSTRUCTION DES PARTIES DU REFUGE NON CONSERVEES  

La déconstruction de bâtiment suppose l’utilisation d’engins de chantier voire 

d’hélicoptère et donc l’émission de GES.  

ÉMISSIONS LIEES A L’UTILISATION DE L’HELICOPTERE  

Les hélicoptères sont généralement alimentés au carburant de type JetA1 dont le 

facteur d’émission est de 3 kgCO2/lJetA11. La consommation de JetA1 dépend du type 

d’hélicoptère utilisé :  

> Hélicoptère type Super-Puma : entre 500 et 800 l/h2 ; 

> Hélicoptère type B3 : 180 l/h3. 

En considérant les informations ci-dessus et le nombre d’heures d’utilisation de 

l’hélicoptère, le calcul d’émissions de GES est le suivant.  

Emissions de CO2 Super-Puma (kgCO2e) = 800 (l/h) * nb heures d’utilisation (h) * 3 (kgCO2/lJetA1) 

Emissions de CO2 B3 (kgCO2e) = 180 (l/h) * nb heures d’utilisation (h) * 3 (kgCO2/lJetA1) 
 

ÉMISSIONS LIEES A L’UTILISATION DES ENGINS DE CHANTIER  

Le calcul des émissions de GES des engins de chantier nécessite de connaitre le nombre 

d’heures d’utilisation ainsi que la consommation de carburant de chaque engin. En 

considérant un facteur d’émission (FE) des engins de chantier au Gazole Non Routier 

(GNR) de 3,17 kgCO2/lGNR4, une consommation de carburant d’environ 10 l/h pour un 

camion-grue, d’environ 4 l/h5 pour un chariot élévateur et d’environ 15 l/h pour une pelle 

mécanique/araignée, le calcul est le suivant :  

Emissions de CO2 (kgCO2e) = 4 ou 10 ou 15 (l/h) * nb heures d’utilisation (h) * 3,17 (kgCO2/lGNR) 

ÉMISSIONS LIEES AUX TRAVAUX DE TERRASSEMENT  

Les terrassements liés aux travaux sont la plupart du temps très conséquents et émetteurs 

de GES. Les émissions sont proportionnelles au nombre d’hectares terrassés.  

Le calcul des émissions provenant des terrassements nécessite l’estimation de la quantité 

de carburant consommé par les engins pour la durée des travaux ou la quantité de 

matériaux déplacés. En considérant un facteur d’émission des engins de chantier au 

GNR de 3,17 kgCO2/lGNR 6  et une consommation de carburant de 0,86 lGNR/m3 7  de 

matériaux transporté, le calcul des émissions est le suivant. 

 
1 Base Carbone ADEME, 2022. 
2 Faqfra.online.fr ; site d’amateurs et professionnels de l’aviation. 
3 Swisshelicopter.ch 
4 Base Carbone ADEME, 2022. 
5 Manutrucs.fr 
6 Base Carbone ADEME, 2022. 
7 Estimation de consommation de carburant sur les chantiers de la Fée et du Chalvet. 

1.1. PHASE TRAVAUX  
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Emissions de CO2 (kgCO2e) = quantité de carburant (l) * 3,17 (kgCO2/lGNR) 

Ou 

Emissions de CO2 (kgCO2e) = quantité de matériaux déplacés (m3) * 0,86 (lGNR/m3) * 3,17 
(kgCO2/lGNR) 

ÉMISSIONS LIEES AUX TRAVAUX DE REHABILITATION ET D’EXTENSION DU REFUGE ET TRANSPORT DES 

MATERIAUX DE LA DROP ZONE EN FOND DE VALLEE A LA ZONE DE CHANTIER 

Les travaux de réhabilitation et d’extension du refuge nécessitent les mêmes types 

d’engins que pour la déconstruction des parties non conservées. 

Les calculs d’émission sont décrits dans cette même partie. 

ÉMISSIONS LIEES AU TRANSPORT DES MATERIAUX VERS LA DROP ZONE  

Les matériaux et engins nécessaires aux travaux doivent être acheminés jusqu’au lieu du 

chantier. Le transport de tous ces éléments est émetteur de GES notamment lorsque le 

transport a lieu par camion. 

L’acheminement des engins et matériaux sur le chantier nécessite l’utilisation de camion 

de transport. En utilisant le nombre de kilomètres parcouru par le(s) camion(s) et un 

facteur d’émission de 1,31 kgCO2/camion/km8 : 

Emissions de CO2 (kgCO2e) = distance parcourue (km) * nb de camions * 1,31 
(kgCO2/km/camion) 

ÉMISSIONS LIEES A LA PRODUCTION DES MATERIAUX NECESSAIRES A LA REALISATION DU PROJET 
 

La production des matériaux nécessaires à la réalisation des travaux est une partie 

importante des émissions de GES du projet en phase travaux.  

EMISSIONS LIEES A LA PRODUCTION DE L’ACIER  

 

Le calcul des émissions de GES de la production de l’acier nécessite de connaitre le 

poids d’acier utilisé pour le projet. En considérant un facteur d’émission (FE) de la 

production d’acier neuf de 2210 kgCO2e/tonne ou d’acier recyclé de 938 

kgCO2e/tonne, le calcul est le suivant. 

Emissions de CO2 (kgCO2e) = quantité d’acier (tonne) * 2210 ou 938 (kgCO2/tonne) 

EMISSIONS LIEES A LA PRODUCTION DU BETON  

 

Le calcul des émissions de GES du béton nécessite de connaitre le poids de béton utilisé 

pour le projet. En considérant un facteur d’émission (FE) du béton armé de 155 

kgCO2e/tonne ou de béton type C25/30CEM II de 88 kgCO2e/tonne, le calcul est e 

suivant. 

Emissions de CO2 (kgCO2e) = quantité de béton (tonne) * 155 ou 88 (kgCO2/tonne) 
 

EMISSIONS LIEES A LA PRODUCTION DU BOIS D’OEUVRE  

 

Le calcul des émissions de GES du béton nécessite de connaitre le poids de bois d’œuvre 

utilisé pour le projet. En considérant un facteur d’émission (FE) du bois de 0,42 

kgCO2e/kg, le calcul est le suivant. 

 
8 Base Carbone ADEME, 2022. 
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Emissions de CO2 (kgCO2e) = quantité de bois (kg) * 0,42 (kgCO2/kg) 

 

ÉMISSIONS LIEES A LA CONSOMMATION ELECTRIQUE DU REFUGE FUTUR  

L’énergie électrique sera la seule source d’énergie du refuge après réalisation des 

travaux. Cette énergie émet du CO2e en fonction du temps d’utilisation annuel et de la 

provenance de l’électricité. 

Pour le refuge de la Lavey l’énergie électrique proviendra de panneaux photovoltaïques 

disposés sur le toit du refuge. Bien que considérée comme énergie renouvelable, 

l’électricité photovoltaïque émet tout de même du CO2 dans l’atmosphère. Le facteur 

d’émission à prendre en compte dans les calculs est celui de 44 gCO2e/kWh produit9.  

Emissions de CO2 (gCO2e) = consommation d’électricité (kWh) * 44 (gCO2/kWh) 

ÉMISSIONS LIEES A LA CONSOMMATION DE CARBURANT ET DE GAZ POUR LE REFUGE ACTUEL 

Le refuge actuel fonctionne avec du fioul pour le chauffage et du gaz pour la cuisine. 

Ces deux sources d’énergie fossile sont émettrices de GES.  

En considérant, le nombre de litres de fioul et le poids de gaz utilisés ainsi que les facteurs 

d’émissions associés, à savoir 3,24 kgCO2e/litre de fioul et 3,43 kgCO2e/kg de gaz, le calcul 

est le suivant : 

Emissions de CO2 (kgCO2e) = consommation de fioul (l) * 3,24 (kgCO2/l) 

Emissions de CO2 (kgCO2e) = consommation de gaz (kg) * 3,43 (kgCO2/l) 
 

ÉMISSIONS LIEES AUX LIVRAISONS DES VIVRES AU REFUGE 

Les livraisons de vivres au refuge se font par hélicoptère et sont mutualisées avec les 

autres refuges de la vallée. 

Le calcul d’émission du transport par hélicoptère est décrit plus haut. 

 

 

 

 

 
9 Base Carbone ADEME, 2022. 

1.2. PHASE EXPLOITATION 




